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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 7 JUILLET 2008

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Christiane Asselin, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

Sont absents : Mme Lyse Ratté et M. Pascal Fournier
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 31 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour et l’ajout d’un nouveau sujet,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

109-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 2 juin 2008;

3. 
Recettes du mois de juin 2008;

4.
Dépenses du mois de juin 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie;

7.
Règlements municipaux;
8.
Dossiers en cours :
8.1
Fête du 125e anniversaire de la municipalité;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Projet culturel Alcide Godbout;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Nomination du responsable du calendrier de conservation des documents municipaux;

11.2
Félicitations à M. Pierre Gagné des Constructions L.P.G. inc.;

11.3
Octroi du contrat : Scellement de fissures;

11.4
Mandat supplémentaire à ARRAKIS : Mise aux normes des puits municipaux;

11.5
Résiliation du solde de l’emprunt du règlement 02-06;

11.6
Entretien extérieur et réparation du 855, rue de l’Église Ouest;

11.7
Transfert des dossiers de cours d’eau;

11.8
Aide à l’entretien du réseau routier municipal : Demande supplémentaire;

11.9
Utilisation des terrains et du camion de la municipalité pour le Festi-Bleuet;

11.10

Opposition à la déréglementation de Postes Canada;

11.11
Nomination d’un membre du Conseil comme représentant sur le comité de travail du lac Pierre-Paul;
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai; et

13. 
Levée de la séance et fin de la session. 

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 2 juin 2008 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

110-08
Que le procès-verbal de la session du 2 juin 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de juin 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de juin 2008 : taxes et arrérages de taxes : 136 858,30 $ et autres recettes : 9 325,73 $ pour un total de 146 184,03 $. 

4.
Dépenses du mois de juin 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de juin et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de juin est de 122 743,89 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 813,33 $ au provincial et de 8 475,69 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 548,18 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 683,82 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 909,63 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

111-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de juin 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de juin 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 juillet dernier.

6.
Service incendie

Aucun sujet n’est traité.

7.
Règlements municipaux
Aucun règlement n’est adopté.

8.
Dossier en cours
8.1
Fêtes du 125e anniversaire de la municipalité

À la demande du maire, M. Luc Fournier, membre du comité organisateur des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité, prend la parole. Il informe les membres du Conseil qu’un organisme sans but lucratif sera constitué pour les fêtes qui se dérouleront du 28 au 31 juillet 2011. Il demande également au Conseil de prévoir au prochain budget les sommes nécessaires à la création d’un char allégorique et au versement d’un prêt au comité afin qu’il puisse entreprendre la planification des activités. Il est également entendu que le comité pourra utiliser le journal L’Écho de Saint-Nérée et le site web de la municipalité pour faire la promotion des fêtes.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Projet culturel Alcide Godbout
Le maire informe M. Philippe Godbout, représentant de la succession d’Alcide Godbout, que le Conseil exige la préparation d’un plan d’affaires avant de prendre une décision.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Nomination du responsable du calendrier de conservation des documents municipaux
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée doit modifier son calendrier de conservation des documents pour se conformer au Recueil des délais de conservation proposé par l’Association des directeurs municipaux du Québec et la Fédération québécoise des municipalités,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
112-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Michaël Couture, à signer le calendrier de conservation ainsi que tous les documents relatifs à son approbation et les transmettre à la Bibliothèque et Archives nationales du Québec.
11.2
Félicitations à M. Pierre Gagné des Constructions L.P.G. inc.
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu
113-08
De féliciter, M. Pierre Gagné, des Constructions L.P.G. inc., pour avoir remporté le prix d’excellence de la Ville de Lévis, lors du gala « Les Pléiades 2008 », pour faire suite à son implication dans la construction du Centre des congrès.
11.3
Octroi du contrat : Scellement de fissures
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des recommandations de M. Louis Nanini, ingénieur, et des offres reçues,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

114-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à retenir les services de Scellements J.F. inc., au prix soumis, soit 2,00 $ le mètre linéaire avant taxes, pour effectuer le scellement des fissures sur la section de la route Principale asphaltée l’été dernier.
11.4
Mandat supplémentaire à ARRAKIS : Mise aux normes des puits municipaux
ATTENDU QUE le budget alloué en décembre dernier par la résolution 262-07 est épuisé et qu’il faut poursuivre le suivi ESSIDES et la compilation des résultats d’analyses,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

115-08
D’accorder à ARRAKIS un budget supplémentaire de 2 500 $ avant taxes pour poursuivre la compilation des résultats d’analyses du suivi ESSIDES jusqu’au mois de septembre prochain.
11.5
Résiliation du solde de l’emprunt du règlement 02-06
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée a entièrement réalisé l’objet du règlement dont la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu;

ATTENDE QU’une partie de ce règlement a été financée de façon permanente;

ATTENDU QU’il existe pour ce règlement un solde non contracté du montant de l’emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales et des Régions qui ne peut être utilisé à d’autres fins;
ATTENDU QUE le financement de ce solde n’est pas requis et que ce solde ne devrait plus apparaître dans les registres du Ministère; et

ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier le règlement d’emprunt identifié à l’annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds général de la municipalité,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

116-08
Que la Municipalité de Saint-Nérée modifie le règlement identifié à l’annexe de la façon suivante :
1. 
Par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par les montants indiqués sous les colonnes « Nouveau montant de la dépense » et « Nouveau montant de l’emprunt » de l’annexe;

2.
Par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de la dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée sous la colonne « Fonds général » de l’annexe;

3.
Par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la colonne « Subvention » de l’annexe. Les protocoles d’entente ci-joints sont réputés faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés à l’annexe.

Que la Municipalité de Saint-Nérée informe le ministère des Affaires municipales et des Régions que le pouvoir d’emprunt du règlement identifié à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ce règlement par la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement comptant » de l’annexe.
Que la Municipalité de Saint-Nérée demande au Ministère d’annuler dans ses registres le solde résiduaire mentionné à l’annexe.

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au ministère des Affaires municipales et des Régions.

Que cette résolution abroge et remplace la résolution 92-08.

Annexe

	No du règ.
	Dép. prévue 

au règ.
	Emp. prévu 

au règ.
	Nouveau montant

de la dépense
	Nouveau montant 

de l’emprunt

	02-06
	880 085 $
	775 000 $
	692 016 $
	473 700 $


	Appropriation
	Promoteurs
	Paiement

comptant
	Solde résiduaire

à annuler

	Fonds

général
	Subvention
	
	
	

	148 316 $
	70 000 $
	
	
	301 300 $


11.6
Entretien extérieur et réparation du 855, rue de l’Église Ouest
Après échanges et discussion,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

117-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire effectuer, au besoin, pour le reste de l’été, l’entretien du terrain sur le lot 19-34;
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire inspecter l’état général de la maison, par M. Simon Asselin, des Constructions T.A. inc.; et

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à demander des prix à au moins 2 entrepreneurs pour la réfection d’une partie de la toiture de la maison.
11.7
Transfert des dossiers de cours d’eau
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bellechasse s’est vu confier par la loi la compétence en matière de cours d’eau pour l’ensemble de son territoire;

CONSIDÉRANT QUE pour bien assumer cette responsabilité, il est dans son intérêt de posséder les archives actuellement détenues par les municipalités locales qui assumaient auparavant la responsabilité d’entretien des cours d’eau; et

CONSIDÉRANT QUE l’article 199 du Code municipal stipule que la permission du Conseil est requise pour que le secrétaire-trésorier se désiste de la possession des archives,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
118-08  
D’autoriser le secrétaire-trésorier à transférer à la MRC de Bellechasse toutes les archives concernant la gestion des cours d’eau.
11.8
Aide à l’entretien du réseau routier municipal : Demande supplémentaire
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

 119-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire une demande d’aide financière supplémentaire auprès du député de Bellechasse, dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. 
Les travaux, pour lesquels une aide est demandée sont le creusage des fossés et le rechargement de la section ouest du 7e rang, le remplacement de 5 ponceaux, le remplacement de signalisations, la réfection des accotements sur diverses sections de la route Principale et du 8e rang, le marquage routier d’une section de la route Principale, la préparation des plans et devis pour l’aménagement d’un fossé, permettant d’acheminer les eaux de ruissellement vers le lac Pierre-Paul, et l’acquisition des servitudes nécessaires à l’aménagement dudit fossé. Le coût net de ces travaux est estimé à environ 45 000 $.
11.9
Utilisation des terrains et du camion de la municipalité pour le Festi-Bleuet
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

120-08  
D’autoriser les Loisirs St-Nérée inc. à utiliser sans frais, du 11 au 13 juillet prochains, les terrains de la municipalité pour le Festi-Bleuet, à condition qu’ils fassent le ménage et remettent le terrain en état dans la semaine suivant l’activité. 
11.10
Opposition à la déréglementation de Postes Canada
ATTENDU QUE l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes, qui a été lancé le 21 avril 2008 par le gouvernement fédéral, envisage la déréglementation du service postal (c’est-à-dire la réduction ou l’élimination du privilège exclusif de Postes Canada sur la poste-lettres);
ATTENDU QUE si le gouvernement réduit ou élimine le mécanisme qui finance le service postal universel, soit le privilège exclusif, il sera de plus en plus difficile d’assurer un service postal abordable à l’ensemble de la population, et ce, dans toutes les régions du pays;

ATTENDU QUE la déréglementation du service postal dans d’autres pays a entraîné la fermeture de bureaux de poste, une réduction des services, des pertes d’emploi et une augmentation des tarifs postaux pour la population et les petites entreprises; et
ATTENDU QUE le gouvernement ne tient pas d’audiences publiques dans le cadre de l’Examen stratégique et qu’il ne consulte pas adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est-à-dire la population,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

121-08  
Que la Municipalité de Saint-Nérée s’oppose à la déréglementation de Postes Canada et exige que le gouvernement tienne des audiences publiques et consulte adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est-à-dire la population.
11.11
Nomination d’un membre du Conseil comme représentant sur le Comité de travail du lac Pierre-Paul
ATTENDU QUE l’Association des riverains du lac Pierre-Paul désire créer un comité de travail pour le maintien d’une eau de qualité au lac Pierre-Paul et qu’elle demande à la municipalité de déléguer un représentant,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

122-08
De nommer Mme Lyse Ratté sur le comité de travail du lac Pierre-Paul pour l’année 2008. 
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 mai 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 juillet dernier.

13.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

123-08
De lever la séance et mettre fin à la session.
La séance est levée et la session prend fin à 21 h 33.
